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CONVENTION COLLECTIVE
 

DE

TRAVAIL

ENTRE:

LES PATATES QUEBECOISES LTEE

Centre Industriel Saint-Romuald

Saint-Romuald, Québec

(Ci-après appelé: "L° EMPLOY EUR" )

d°une part,

ET:

SYNDICAT DES EMPLOYES DE

LES PATATES QUEBECOISES

Saint-Romuald

(Ci-après appelé: "LE SYNDICAT” )

d°autre part.
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ARTICLE 1 -RBECONNAISSANCE DE JURIDICTION

1.01 L°employeur reconnait le Syndicat comme seul agent négo-
ciateur de tous les salariés visés par le certificat
d°accréditation émis par le Ministère du Travail,
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ARTICLE 11 =DROITS DE LA DIRECTION

2.01 Le Syndicat reconnaît que c°est le droit et le pouvoir

de l°Employeur de gérer son entreprise et de diriger

la main d°oeuvre en accord avec ses engagements et ses

responsabilités:

a) de maintenir l°ordre, la discipline et le rendement;

b) d°établir les exigences normales pour remplir chaque

tâche;

c) d°embaucher, congédier, diriger, classifier, trans-

férer, promouvoir, rétrograder, suspendre, disci-

pliner et mettre à pied;

d) d°établir, modifier et amender les règlements con-
cernant la conduite et le comportement des salariés

et administrer son entreprise, le tout en accord

avec les dispositions de la présente convention;

e) de choisir et de décider des marchandises à vendre

et à manipuler dans l°entreprise sans égard aux
situations syndicales prévalant chez les fournisseurs
ou les livreurs ou les acheteurs;

f) d°établir, changer ou modifier les méthodes de tra-

vail ainsi que l°équipement et les installations né-

cessaires à la préparation et à la vente des marchan-
dises;

g) juger de la compétence, des connaissances, de l°effi-

cacité et de l°habileté des salariés.

2.02 L°’Employeur s°engage à ne pas exercer ses droits de gérance
de façon arbitraire ou discriminatoire.

  2.03 Les conditions générales de travail établies par l°Employ eur
au bénéfice des Employés présentement en vigueur ne subi-

ront aucun changement, même si elles ne sont pas spéci fique-

ment stipulées dans la présente convention.

 

  
    
 

 

  ARTICLE 111 -AFFAIRES SYNDICALES  
  
    

3.01 Tout salarié membre du Syndicat au 31 octobre 1985 doit,

comme condition du maintien de son emploi, en demeurer

membre en règle pendant toute la durée de la présente

convention collective; tout nouveau salarié doit le de-

venir à l°entrée et le demeurer à la fin de sa période

d°essai. Cependant, l°Employeur ne peut être tenu de

renvoyer un salarié pour la seule raison que le Syndicat

accrédité a refusé ou différé d°admettre ce salarié comme
membre ou l°a suspendu ou exclu de ses rangs sauf dans les

cas suivants:

      

      

    
     

     a) le salarié a été embauché à l°encontre d°une dispo-
sition de la convention collective;     
 

  
   

b) le salarié a participé à une activité contre l°asso-
ciation accréditée postérieurement à la signature de
la présente convention collective.   
   



 

3.02 L’Employeur s°engage à remettre au plus tard le quinze

(15) de chaque mois les cotisations syndicales préle-

vées dans le mois qui précède.

3.03 Deux (2) délégués du Syndicat et deux (2) substituts de
ces délégués peuvent être élus ou désignés parmi les
salariés pour représenter les intérèts de tous les sala-
riés. -

3.04 L°Employeur convient de maintenir un tableau d°affichage

dans l°établissement, afin que le Syndicat y affiche des

avis intéressant ses membres. Tous les avis, avant d°être

affichés, doivent être approuvés et contresignés par
l°Employeur, sauf les avis de convocation à une assemblée
du Syndicat, contenant le lieu, l°heure et la date de

cette assemblée.

3.05 Un des délégués peut s°absenter sans perte de traitement,
aprés avoir obtenu la permission de son supérieur immédiat,

laquelle ne sera pas indûment refusée, pour s°occuper avec

l°Employeur de problèmes relatifs à la convention collective,
ou pour s°occuper sur les lieux de travail dune plainte

formulée par un salarié.

ARTICLE 1V -STATUT DES SALARIES
 

a) Les salariés sont embauchés soit a titre de et ont

le statut de:

- Salarié régulier: celui qui effectue habituellement
une semaine complète de travail;
 

- Salarié surnuméraire: salarié de l°extérieur rempla-
çant un salarié régulier en absence autorisée par l°em-

ployeur ou par la convention collective;

 

- salarié à temps partiel: salarié qui effectue une

semaine incomplète de travail;
 

- Salarié saisonnier: salarié embauché pour les périodes
se situant entre le 15 avril et le 31 octobre;
 

b) Les salariés sont informés de leur statut lors de

l°embauche.

4,02 L°’embauche d°un salarié saisonnier, ou à temps partiel ou

surnuméraire ne peut être effectuée si des salariés régu-
liers capables de remplir les conditions normales de la

tâche à accomplir sont mis à pied et ne peut avoir pour

effet d°occasionner une telle mise à pied.

4.03 Seules les dispositions apparaissant à l°annexe "B","C" et

"D" de la présente convention s°appliquent respectivement
aux salariés surnuméraires, à temps partiel et saisonniers.

ARTICLE V =ANCIENNETE

5.01 L°ancienneté désigne la durée de service continu d°un
salarié au service de l°Employeur.

5.02 L’ancienneté d°un salarié prend effet apres la période
d°essai, mais est rétroactive au premier jour de travail. 

5.03 La période d°essai est de huit cents (800) heures travail-

lées à l’intérieur d°une période de six (6) mois de calen-

drier.

Domees



   

   

   
   

   

   
   
   
   

 

   

   

 

   

   
   

   

   

 

   

   

   

   
   

   

  

5.04 Durant les trois (3) premiers mois de la période d°essai,

l°Employeur pourra renvoyer les salariés sans avis ni re-

cours; cependant, les salariés durant la période d°essai
jouissent des autres droits et privilèges prévus à la pré-
sente convention.

5.05 Lors de mise a pied, l1°Employeur procede suivant 1l°ordre

. inverse de l°ancienneté acquise dans l°entreprise en autant
que le salarié bénéficiant de son ancienneté remplisse les
exigences normales du poste à accomplir.

5.06 Lors du rappel au travail, l°Employeur procède suivant
l°ancienneté, en autant que le salarié rappelé remplisse
les exigences normales du poste à accomplir.

5.07 Un salarié perd son droit d'ancienneté et les droits qui
s°y rattachent lorsque:

1) il quitte volontairement son emploi;

2) il est congédié;

: 3) le salarié refuse de reprendre le travail à la suite
; d°un rappel au travail dans les trois (3) jours ouvra-

bles suivant réception dé 1%avis. Le rappel se fera
par téléphone confirmé par lettre recommandée envoyée
à la dernière adresse connue par l°Employeur;

4) le salarié est mis à pied pour une période excédant
six (6) mois de calendrier consécutifs;

5) il est absent sans donner d°avis et/ou sans excuse

raisonnable excédant trois (3) jours ouvrables con-
sécuti fs;

6) il est absent pour maladie ou accident excédant douze

(12) mois de calendrier consécutifs.

ARTICLE V1 -RELATIONS DE TRAVAIL
 

6.01 Il est convenu que l°Employeur et le Syndicat peuvent for-

muler une plainte dans le cas de mésentente relative à

l°interprétation ou à l°application de la présente conven-

tion collective.

6.02 La plainte d°un employé doit être communiquée au supérieur
immédiat ou son remplaçant, dans les. dix (10) jours ou-
vrables qui suivent l°indicent.

6.03 L°Employeur doit donner sa réponse dans les dix (10) jours

ouvrables de la présentation de la plainte. Si la réponse
n°est pas jugée satisfaisante ou s°il n°y a pas de réponse,

le Syndicat soumet la plainte pour arbitrage, à l°un des

arbitres désignés par le Ministère du Travail.

6.04 Les délais sont de rigueur, à moins d°entente écrite entre

les parties.

6.05 a) L°arbitre n°aura aucune juridiction pour altérer ou

modifier l°une ou l°autre des dispositions de la présente

convention, ni pour y substituer quelque nouvelle dispo-

sition, ni pour prendre quelque décision qui pourrait

entrer en conflit avec les termes et dispositions de

la présente convention collective.



  

 

   

   
   

  
  

   

 

  

  

  

 

  

 

6.06

ARTICLE V11

7.01

ARTICLE V111

-MESURES DISCIPLINAIRES

“HEURES DE TRAVAIL

Page 4

b) Dans les cas d°avertissement disciplinaire écrit,
de suspension ou de congédiement, l°arbitre a le pou-
voir de modifier, annuler ou maintenir la décision de
l°Employeur .

Chacune des parties paie la moitée des honoraires et
dépenses de l°arbitre.

 

L°’Employeur se sert d°avis écrit pour réprimander, sus-
pendre ou congédier un salarié ayant complété sa période
d°essai. Une copie de l°avis est remise au salarié et l°au-
tre au Syndicat.

Un représentant du Syndicat, à la demande de l°employé,
assiste à titre de témoin à toute entrevue faite par
l°Employeur relativement au rendement ou au comportement
de l°employé.

Il est entendu que la signature d°un salarié sur tout
document concernant une mesure disciplinaire ne constitue
qu®un accusé de réception de cet avis, à moins de mention
spécifique à ce contraire,
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La semaine régulière de travail est de quarante-quatre
(44) heures.

La journée régulière de travail est cédulée entre sept
heures (7h.) a.m. et dix-sept heures trente minutes

(17h.30m.)

Nonobstant le paragraphe précédent, la journée normale
de travail du premier août au 31 octobre inclusivement
peut être cédulée entre six heures (6h.) et dix-huit
heures trente minutes (18h.30m.) pour compléter les

heures de travail non effectuées au sein de l°horaire
régulier de la journée ouvrable qui précède ou qui suit.

La semaine normale de travail est du lundi au vendredi.

Toute modification à l°horaire de travail pour le début

de la journée de travail doit être affichée la veille ou
à la fin de la dernière journée ouvrable qui précède.

L°Employeur pourra mettre fin à la journée de travail d°un

employé qui s°y est présenté, appelé par l°Employeur sui-
vant sa cédule, suivant les besoins de ses opérations,

après une présence minimale de quatre (4) heures du sa-

larié.

Il est alloué une (1) heure non payée pour la période de
repas; le début de cette période est cédulé par l°Employeur
pour chacun des salariés entre onze heures (llh.) et treize

heures (13h.).

Une période payée de repos de quinze (15) minutes est

accordée vers la moitié de chaque demi-journée de travail
fait au sein de l°horaire régulier.

Nonobstant les clauses 8.02 et 8,03, les salariés prépo-
sés à l°entretien et aux réparations courantes ont une

journée régulière de travail dont le début est cédulé au
plus tôt à sept heures a.m. (7h.) et au plus tard à treize
heures p.m. (13h.) pour se poursuivre de façon continue
jusqu’au plus tard à vingt-trois heures (23h.).
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8.10 Nonobstant la clause 8.04, la semaine normale de travail

des salariés décrits à la clause précédente peut être
cédulée en six (6) jours consécutifs du lundi au samedi

midi.

8.11 L’horaire de travail prévu aux deux (2) clauses préceden-

tes s°’appliquent spécifiquement pendant la période des

récoltes et lorsque s°effectue le transport des pommes de

terre en provenance des Provinces Maritimes.

ARTICLE 1X -HORAIRE DE NUIT
 

9.01 L°Employeur pourra instituer une cédule de travail de nuit

après en avoir avisé le Syndicat dans un délai raisonnable.

9.02 Les salariés qui étaient cédulés pour travailler de jour

avant la signature de la présente convention collective

ne seront pas tenus d°accepter d°êètre cédulés pour tra-

vailler de nuit.

9.03 La journée régulière de travail de nuit est cédulée entre

dix-sept heures trente (17h.30m.) et deux heures trente

a.m. (2h.30m.) du dimanche soir au vendredi matin.

9.04 A l°exception des employés de garage, les salariés tra-

vaillant sur l°horaire de nuit recevront une majoration

de dix cent (,10S) de 1°heure en plus de leur salaire

régulier à taux simple.

9.05 Il est alloué une demi-heure (1/2) non payée pour la pé-

riode de repas; le début de cette période est cédulée par

l°Employeur pour chacun des salariés entre ving-et-un

(21h.) et ving-deux (22h.) heures.

ARTICLE X -TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

10,01 Toutes les heures de travail fournies en excédent de

quarante-quatre (44) heures par semaine, ou en dehors

des heures mentionnées à 8.02,8,03,8.09,8.10 et 9.03

selon le cas pour la journée normale de travail, sont

rémunérées au taux de temps et demi sur la base du sa-

laire horaires

10.02 Le calcul du temps supplémentaire est effectué a la fin

de la semaine de travail et est remis avec la paie heb-

domadaire.

10.03 Le temps supplémentaire quotidien et hebdomadaire n°est

pas cumulati£.

10.04 Une période de repos de quinze (15) minutes est accordée

pour chaque période de trois (3) heures effectuées de

façon continue à temps supplémentaire.

10.05 L°employé rappelé pour travailler le mème jour une fois

qu’il a quitté l°établissement après l°horaire régulier,

sauf s°il a quitté pour une période normale de repas, est

payé à temps simple pour un minimum de troix (3) heures.

Ce minimum ne s°applique pas pour tout travail effectué à

temps supplémentaire, immédiatement avant le début ou a-

près la fin de l°horaire de travail.
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10.06 Les heures travaillées lors d°un congé statutaire prévu
a l°article 12 sont rémunérées à taux simple en sus du

. paiement du congé.

ARTICLE Xl -VACANCES

11.01 La période de référence servant a déterminer le quantum de
la paie et la durée des vacances s°étend du ler mai au 30

“ avril.

11.02 A) La paie et la durée des vacances sont déterminées a
l°aide du tableau suivant:

Service continu

au 30 avril

 

d°une année Durée vacances Paie vacances

1) moins d°un an 1 jour par mois 4% du salaire brut

de service con-

tinu (maximum 2

semaines)

2) 1 an et moins 2 semaines 4% du salaire brut

de 10 ans

3) plus de 10 ans 3 semaines 6% du salaire brut

B) En sus de ce qui est mentionné au sous-paragraphe A)2),

le salarié qui a plus de six (6) ans et moins de dix

(10) ans d°ancienneté au 30 avril d°une année a droit

à une journée additionnelle de vacances par année d°an-

cienneté au 30 avril d°une année, jusqu°à concurrence
de quatre (4) jours maximum payables au taux de salaire

que le salarié recevrait s°il était au travail.

C) En sus de ce qui est mentionné au sous-paragraphe A)3),

le salarié qui a onze (ll) ans d°ancienneté au 30 avril

d°une année a droit à une journée additionnelle de

vacances par année d°ancienneté au 30 avril d°une année,
jusqu®a concurrence de cing (5) jours maximum payables

au taux de salaire que le salarié recevrait s°il était
au travail.

11.03 Les vacances doivent être prises dans l°année suivant la

période de référence ou en partie durant l°année de réfé-
rence.

11,04 La cédule de vacances doit être affichée au plus tard le

15 avril de chaque année.

11.05 Aucune vacance ne peut être prise entre le ler septembre

et le 31 octobre.

11.06 Un maximum de deux (2) semaines de vacances peuvent être

prises entre le ler mai et le ler septembre.

11,07 Il n°est accordé de vacances qu°à trois salariés à la fois
entre le 30 avril et le ler septembre.

11.08 Le choix des vacances est fait par ordre d°ancienneté.

11.09 Le salarié qui se marie a priorité pour choisir ses vacan-

ces, conformément aux clauses précédentes, à condition

qu’il en informe l°Employeur avant le ler avril.

  

© ©

  



ARTICLE X11

12.01

12.02

12,03

12.04

12.05

ARTICLE X111

13.01

13.02
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CHOMES ET PAYES
 

Il y aura dix (10) congés chômés et payés pendant l°année
soit:

le

le

le

la

la

la

la

le

le

leO
G
O
0
0
O
U
J
A
U
S

S
U
N
H

e

—

Jour de 1°An (ler janvier)

lendemain du Jour de 1°An (transférable)
Vendredi Saint ou le lundi de Pâques
féte de Dollard
fete de St-Jean Baptiste
Con fédération
fète du Travail +
jour de l°Action de Graces (transférable) |
Jour de Noel

lendemain de Noel (tranférable) ‘

 

Si un congé chômé et payé tombe un jour non ouvrable, le
congé est reporté par l°Employeur pour chacun des salariés
dans les trois (3) semaines suivant ce jour.

Lors d°un congé chômé, l°employé est rémunéré au taux ré-
gulier

Lorsqu®

d°une journée de travail.

un congé chômé et payé tombe durant la période de
vacances d°un salarié, celui-ci peut prolonger ses vacan-
ces d°une période équivalente au congé, pourvu qu’il en
avise l°Employeur avant ses vacances.

Pour bénéficier d°un congé chômé et payé, le salarié
doit justifier de soixante (60) jours de service con-
tinu pour l7empioyeur et ne pas s°ètre absenté du tra-
vail, sans l°autorisation de l°Employeur ou sans raison
valable, la veille ou le lendemain de ce jour sauf pour
la fête nationale, l°employé doit avoir travaillé au
moins dix (10) jours au cours de la période du ler au-
23 juin.

-CONGES SOCIAUX
 

L°Employeur accorde aux salariés réguliers les congés
suivants sur la base d°une journée de travail au taux
régulier:

a) Cing (5) jours ouvrables consécutifs, lors du décès
du conjoint, d°un enfant, du père, de la mère, du

frère ou de la soeur de l°employé;

b) Trois (3) jours ouvrables consécutifs, lors du décès
du

la

beau-père, de la belle-mère, du beau-frère ou de

belle-soeur d°un employé;

c) Une (l) journée ouvrable accordé entre le décès et
les funérailles inclusivement lors du décès de l°on-
cle ou de la tante, du grand père ou de la grand-mère
d°un employé.

Ces congés ne s°appliquent pas lorsqu®un employé est ab-
sent à cause de vacances, de congés statutaires ou tout

autre congé payé. Ces congés ne s°appliquent pas non plus
si l°employé est absent du travail à cause d°une blessure A
pour laquelle il a droit à une compensation de la Commis- wp
sion de la Santé et de la Sécurité au travail de la Pro-
vince de Québec, ou une autre indemnité hebdomadaire de
l°assurance-collective. Cette clause ne s°applique pas non

plus si l°employé est mis à pied ou est absent avec permission
pour toute raison sauf s°il y a relation avec la mortali-

té. De plus, ces congés ne peuvent s°appliquer qu’une

fois si plus d°un cas mentionné à 13.01 se produit alors



 

e
e
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13.02

(suite)

13.03

13.04

13.05

ARTICLE X1lV

14.01

14,02

14,03

14,04

ARTICLE XV

15.01

ARTICLE XV1

16.01

16.02
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qu’un employé profite déjà d°un congé social.

Un salarié peut s°absenter du travail pendant une journée,
sans réduction de salaire:

a) le jour ou la veille de son mariage;

b) à l°occasion de la naissance d°un enfant.

Lorsqu®un salarié est appelé à servir comme juré, il re-
çoit la différence entre ses honoraires de juré et le

salaire qu®il aurait reçu s°il avait rempli ses fonc-

tions normales suivant son horaire régulier; le salarié con-

voqué comme juré mais qui n°est pas effectivement choisi

pour cette fonction doit se rapporter au travail le plus
tôt possible et il ne subit pas de perte de salaire.

Les congés prévus aux trois (3) clauses précédentes ne
sont payés qui si le salarié aurait été cédulé pour tra-
vailler ces journées et aurait été disponible nonobstant
ces événements.

-CONGES DE MALADIE
 

Le 31 juillet de chaque année, l°Employeur verse aux sala-
riés réguliers et à temps partiel qui ont travaillé 12
mois consécutifs, une somme équivalente à cing (5) jours
ouvrables (44 heures) moins les journées déjà utilisées
en congé de maladie.

Le salarié doit remplir et signer un rapport d°absence
chaque fois qu°®il prend un congé pour maladie.

Sauf dans un cas de force majeure, aucun congé de maladie
n°est payé si l°Employeur n°est pas avisé dans l°Heure
qui suit le début de la journée de travail cédulée.

L°Employeur se réserve toujours le droit d°exiger une

attestation médicale d°un salarié qui s°absente pour cau-
se de maladie pour plus de deux (2) jours, de même que le

droit d°exiger, à ses frais, un examen médical par le mé-

decin choisi par lui pour les mêmes dites absences.

-SALLE DE REPOS
 

L°Employeur tiendra à la disposition des salariés durant

la durée de la convention la salle de repos actuellement

à leur disposition ou son équivalent.

-SECURITE SOCIALE
 

L°Employeur offre aux salariés réguliers un plan d°assu-
rance-groupe et d°assurance-vie présentement en vigueur.

L°’Enployeur paie la moitié (50%) de la prime totale et

le salarié, l°autre moitée (50%), la part de l°employé
étant prélevée sur une base hebdomadaire.



    

      

    
 
   
      

     

    

 

ARTICLE XVl1l -SALAIRES

17,01 Les salariés réguliers recevront une augmentation de 4%

du taux de base en vigueur pour chacun des employés au

3i octobre 1985.

ARTICLE XV1l1  -DUREE
 

18.01 La présente convention entre en vigueur a compter de la

date de sa signature par les deux (2) parties et le de-

meure jusqu’au 31 octobre 1986. Les conditions de travail

contenues dans cette convention continuent de s°appliquer

jusqu®a la signature d°une nouvelle convention.

         

        

   

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Saint-Romuald, Comté de Lévis,

District de Québec, le trente et un (31) octobre 1985,

" L° EMPLOY EUR" "LE SYNDICAT"

LES PATATES QUEBBECOISES LTEE LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

LES PATATES QUEBECOISES

ee LL FE
Par:
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ANNEXE "A" SALAIRES
 

l. L°Employeur procure à tous les employés réguliers
un veston sport avec le sigle de la compagnie.

 



 

   

10.

ll.

ANNEXE "B"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT

LES EMPLOYES SURNUMERAIRES
 

Seules les dispositions qui suivent s°appliquent aux

salariés surnuméraires.

La définition de l°employé surnuméraire apparaît à

l°article 4.01.

L°employé surnuméraire est immédiatement mis à pied lors-
que l°employé régulier à plein temps qu°®il remplace re-

prend le travail.

L°employé surnuméraire est aussi mis a pied lorsqu®un

employé régulier à plein temps est affecté à sa place
aux tâches pour lesquelles il a été engagé.

Dans tous les cas, l°employé surnuméraire est mis à

pied au plus tard lorsque se termine la période pour

laquelle il a été engagé.

L°Employeur peut mettre fin à l°emploi d°un salarié

surnuméraire sans que le Syndicat ou l°employé ne puis-
sent formuler une plainte.

Les employés surnuméraires n°acquièremt pas et n°accu-
mulent pas d°ancienneté.

Les articles 8,9 et 10, en changeant ce qui doit ètre

changé, s°appliquent aux salariés surnuméraires.

Les salariés surnuméraires bénéficient des avantages
prévus à la Loi sur les normes du travail et aux re-

cours qui y sont prévus , à l°exclusion de l°’arbitre de grief.

L°’Employeur s°engage à remettre, au plus tard le quin-

zième jour de chaque mois les cotisations syndicales

des salariés surnuméraires prélevées dans le mois qui

précède.

Les articles 1 et 2 de la convention collective s°ap-

pliquent aux salariés surnuméraires.



6.
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ANNEXE "C"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT

LES SALARIES A TEMPS PARTIEL
 

Seules les dispositions qui suivent s°appliquent aux

salariés à temps partiel.

La définition de salarié à temps partiel apparaît à
l°article 4.01.

L°Employeur peut mettre fin & l°emploi d°un salarié

a temps partiel sans que le Syndicat ou le salarié

ne puissent formuler de plainte.

Les salariés à temps partiel n°acquièrent pas et n°ac-

cumulent pas d°ancienneté.

Les salariés à temps partiel bénéficient des avantages
prévus à la Loi sur les normes du travail et aux re-

cours qui y sont prévus, à l°exclusion de l’arbitre

de grief.

L°’Employeur s°engage à remettre, au plus tard le quin-

zième jour de chaque mois, les cotisations syndicales des

salariés à temps partiel prélevées dans le mois qui pré-
cède.

L°’Employeur accorde un crédit mensuel de (5/12) du salaire

d°une journée ouvrable à un salarié à temps partiel qui

a travaillé un (1) mois complet de calendrier. L°Em-

ployeur paiera au 31 juillet jusqu®à un maximum de cing (5)

jours pour une année complète de travail.

Les salariés à temps partiel recevront le taux de salaire

minimum tel que décrété par la Loi sur les Normes Mini-
males de Travail du Québec.

 



  

e
r
e
e
e

ANNEXE "D"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT

LES SALARIES SAISONNIERS

Seules les dispositions qui suivent s°appliquent

aux salariés saisonniers.

La définition du salarié saisonnier apparaît à

l°article 4.01.

L°’Employeur peut mettre fin à l°emploi d°un salarié
saisonnier sans que le Syndicat ou le salarié ne puis-

sent formuler de plainte.

Les salariés saisonniers n°acquièrent pas et n°accu-

mulent pas d°ancienneté.

Les salariés saisonniers bénéficient des avantages pré-
vus à la Loi sur les normes du travail en ce qu°elles
s®appliquent aux salariés agricoles et aux recours qui

y sont prévus, sauf à l°exclusion de l°arbitre de grief.

L°Employeur s°engage à remettre, au plus tard le quin-

zième jour de chaque mois, les cotisations syndicales des

salariés saisonniers prélevées dans le mois qui précède.

Les articles 1 et 2 de la convention collective s°appliquent

aux salariés saisonniers.

Les salariés saisonniers recevront le taux de salaire mi-

nimum tel que décrété par la Loi sur les Normes du Tra-
vail *

En conformité avec l°article 54 de la Loi sur les Normes

du Travail, il n°y a pas de temps supplémentaire pour les

employés saisonniers indépendemment des heures travaillées

durant la semaine.
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, ANNEXE "E"

LES PATATES QUEBECOISES LTEE

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Modifications à la convention intervenue le 8 janvier 1984.

La présente convention entre en vigueur à compter du ler no-
vembre 1984 et le demeure jusqu'au 31 octobre 1985 inclusive-
ment. Les conditions de travail contenues dans cette conven-
tion continuent de s'appliquer jusqu'à la signature d'une nou-
velle convention.

"an *ANNEXE

L'Employeur accorde un rajustement de salaire d'un minimum de
\ « / ’ . 2 «NN » #

5% à tous les salariés réguliers déjà'à son emploi et rétroac-
tivement à la date du ler novembre 1984,

Annulé.

Annulé.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE 10e JOUR DE DECEMBRE 1984,

L'EMPLOYEUR" “LE SYNDICAT"
LES PATATES QUEBECOISES LTEE LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

PAR:

 
 

: |
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Les clauses suivantes sont ainsi modifiées, à savoir:

18.01
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0 EBERT, Prés.
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ARTICLE 1 — RECONNAISSANCE DE JURIDICTION

1.01 L'employeur reconnait le Syndicat comme seul agent négo-
ciateur de tous les salariés visés par le certificat
d'accréditation émis par le Ministére du Travail,
CT 84-01-Q-064.

ARTICLE II —- DROITS DE LA DIRECTION

2.01 Le Syndicat reconnaît que c'est le droit et le pouvoir
de l'Employeur de gérer son entreprise et de diriger
la main d'oeuvre en accord avec ses engagements et ses
responsabilités:

a) de maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

b) d'établir les exigences normales pour remplir chaque
tâche;

c) d'embaucher, congédier, diriger, classifier, trans-
férer, promouvoir, rétrograder, suspendre, disci-

pliner et mettre à pied;

d) d'établir, modifier et amender les règlements con-
cernant la conduite et le comportement des salariés
et administrer son entreprise, le tout en accord
avec les dispositions de la présente convention;

e) de choisir et de décider des marchandises à vendre

et à manipuler dans l'entreprise sans égard aux
situations syndicales prévalant chez les fournisseurs
ou les livreurs ou les acheteurs;

f) d'établir, changer ou modifier les méthodes de tra-

vail ainsique l'équipement et les installations né-
cessaires à la préparation et à la vente des marchan-
dises;

g) juger de la compétence, des connaissances, de l'effi-
cacité et de l'habileté des salariés.

2.02 L'Employeur s'engage à ne pas exercer ses droits de gérance
de façon arbitraire ou discriminatoire.

2.03 Les conditions générales de travail établies par l'Employeur
au bénéfice des Employés présentement en vigueur ne subiront
aucun changement, même si elles ne sont pas spécifiquement
stipulées dans la présente convention.

 

ARTICLE ITI — AFFAIRES SYNDICALES

3.01 Tout salarié membre du Syndicat au 7 février 1984 doit,
comme condition du maintien de son emploi, en demeurer
membre en règle pendant toute la durée de la présente
convention ccllective; tout nouveau salarié doit le de-

venir à l'entrée et le demeurer à la fin de sa période
d'essai. Cependant, l'Employeur ne peut être tenu de
renvoyer un salarié pour la seule raison que le Syndicat
accrédité a refusé ou différé d'admettre ce salarié comme
membre ou l'a suspendu ou exclu de ses rangs sauf dans les
cas suivants: |

a) le salarié a été embauché à l'encontre d'une dispo-
sition de la convention collective;

b) le salarié a participé a une activité contre l'asso-
ciation accréditée postérieurement à la signature de
la présente convention collective. 

+

  



  

  

3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

ARTICLE IV

4.01

4.02

4.03

Page 4.

L'Employeur s'engage a remettre au plus tard le quinze
(15) de chaque mois les cotisations syndicales préle-
vées dans le mois qui précède.

L'Employeur remet au Syndicat sur une base mensuelle,
une liste de nouveaux salariés qui entrent dans l'unité
de négociation ou qui en sortent.

Deux (2) délégués du Syndicat et deux (2) substituts de
ces délégués peuvent être élus ou désignés parmi les
salariés pour représenter les intérêts de tous les sala-
riés.

Il n'y a pas d'intimidation, menace ou contrainte exer-
cée contre les délégués du Syndicat en raison de leurs
fonctions syndicales.

L'Employeur convient de maintenir un tableau d'affichage
dans l'établissement, afin que le Syndicat y affiche des
avis intéressant ses membres. Tous les avis, avant d'être
affichés, doivent être approuvés et contresignés par
l'Employeur, sauf les avis de convocation à une assemblée
du Syndicat, contenant le lieu, l'heure et la date de
cette assemblée.

Un des délégués peut s'absenter sans perte de traitement,
après avoir obtenu la permission de son supérieur immédiat,
laquelle ne sera pas indûment refusée, pour s'occuper avec
l'Employeur de problèmes relatifs à la convention collective,
ou pour s'occuper sur les lieux de travail d'une plainte
formulée par un salarié.

- STATUT DES SALARIES

a) Les salariés sont embauchés soit à titre de et ont
le statut de:

- Salarié régulier: celui qui effectue habituellement
une semaine complète de travail;

- Salarié surnuméraire: salarié de l'extérieur rempla-
cant un salarié régulier en absence autorisée par 1'Em-
ployeur ou par la convention collective;

- Salarié à temps partiel: salarié qui effectue une
semaine incomplète de travail;

- salarié saisonnier: salarié embauché pour les périodes
se situant entre le 15 avril et le 30 octobre;

b) Les salariés sont informés de leur statut lors de

l'embauche.

L'embauche d'un salarié saisonnier, ou à temps partiel ou
surnuméraire ne peut être effectuée si des salariés régu-
liers capables de remplir les conditions normales de la
tâche à accomplir sont mis à pied et ne peut avoir pour
effet d'occasionner une telle mise à pied.

Seules les dispositions apparaissant à l'annexe "B","C" et
"D" de la présente convention s'appliquent respectivement
aux salariés surnuméraires, à temps partiel et saisonniers.
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5.01

5.03

5.04

5.05

5.06

 

6.01

6.02

6.03

ARTICLE V - ANCIENNETE

ARTICLE VT

  

L'ancienneté désigne la durée de service continu d'un
salarié au service de l'Employeur.

L'ancienneté d'un salarié prend effet après la période
d'essai, mais est rétroactive au premier jour de travail.

La période d'essai est de huit cents (800) heures travail-

lées à l'intérieur d'une période de six (6) mois de calen-
drier.

Durant les trois (3) premiers mois de la période d'essai,
l'Employeur pourra renvoyer les salariés sans avis ni re-
cours; cependant, les salariés durant la période d'essai
jouissent des autres droits et privilèges prévus à la pré-
sente convention.

Lors de mise à pied, l'Employeur procède suivant l'ordre
inverse de l'ancienneté acquise dans l'entreprise en autant
que le salarié bénéficiant de son ancienneté remplisse les
exigences normales du poste à accomplir.dis 5

Lors du rappel au travail, l'Employeur procède suivant
l'ancienneté, en autant que le salarié rappelé remplisse
les exigences normales du poste à accomplir.

Un salarié perd son droit d'ancienneté et les droits qui
s'y rattachent lorsque:

1) il quitte volontairement son emploi;

2) il est congédié;

3) le salarié refuse de reprendre le travail à la suite
d'un rappel au travail dans les trois (3) jours ouvra-
bles suivant réception de l'avis. Le rappel se fera
par téléphone confirmé par lettre recommandée envoyée
à la dernière adresse connue par l'Employeur;

4) Ile salarié est mis à pied pour une période excédant
six (6) mois de calendrier consécutifs;    

 

5) ‘il est absent sans donner d'avis et/ou sans excuse
raisonnable excédant trois (3) jours ouvrables consé-

cutifs;     

  6) il est absent pour maladie ou accident excédant douze
(12) mois de calendrier consécutifs.   
 
  
  

RELATIONS DE TRAVAIL

     Il est convenu que l'Employeur et le Syndicat peuvent for-
nuler une plainte dans le cas de mésentente relative à
l'interprétation ou à l'application de la présente conven-
tion collective.

   
    

 

 

La plainte d'un employé doit être communiquée au supérieur
immédiat ou son remplaçant, dans les dix (10) jours ou-
vrables qui suivent l'incident.

     

 

L'Employeur doit donner sa réponse dans les dix (10) jours
ouvrables de la présentation de la plainte. Si la réponse
n'est pas jugée satisfaisante ou s'il n'y a pas de réponse,
le Syndicat soumet la plainte pour arbitrage, à l'un des

 

       



6.03

6.04

6.05

6.06

ARTICLE VII

7.01

7.02

7.03

ARTICLE VIII
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arbitres désignés parle Ministère du Travail.

Les délais sont de rigueur, à moins d'entente écrite
entre les parties.

a) L'arbitre n'aura aucune juridiction pour altérer
ou modifier l'une ou l'autre des dispositions de la
présente convention, ni pour y substituer quelque nou-
velle disposition, ni pour prendre quelque décision
qui pourrait entrer en conflit avec les termes et dis-
positions de la présente convention collective.

b) Dans les cas d'avertissement disciplinaire écrit,
de suspension ou de congédiement, l'arbitre a le pou-
voir de modifier, annuler ou maintenir la décision de
l'Employeur.

*

Chacune des parties paie la moitié des honoraires et
dépenses de l'arbitre.

MESURES DISCIPLINAIRES

L'Employeur se sert d'avis écrit pour réprimander, sus-
pendre ou congédier un salarié ayant complété sa période
d'essai. Une copie de l'avis est remise au salarié et
l'autre au Syndicat.

Un représentant du Syndicat, à la demande de l'employé,
assiste à titre de témoin à toute entrevue faite par
l'Employeur relativement au rendement ou au comportement
de l'employé.

Il est entendu que la signature d'un salarié sur tout
document concernant une mesure disciplinaire ne constitue
qu'un accusé de réception de cet avis, à moîns de mention
spécifique à ce contraire.

HEURES DE TRAVAIL

La semaîne régulière de travail est de quarante-quatre
(44) heures.

La journée régulière de travail est cédulée entre sept
heures (7h.) a.m. et dix-sept heures trente minutes
(17h.30m. )

Nonobstant le paragraphe précédent, la journée normale
de travail du premier août au 31 octobre inclusivement
peut être cédulée entre six heures (6h.) et dix-huit
heures trente minutes (18h.30m.) pour compléter les
heures de travail noneffectuées au sein de l'horaire
régulier de la journée ouvrable qui précède ou qui suit.

La semaine normale detravail est du lundi zu vendredi.

Toute modification à l'horaire de travail pour le début
de la journée de travail doit être affichée la veille, ou
à la fin de la dernière journée ouvrablequf précède.
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L'Employeur pourra mettre fin à la journée de travail d'un
employé qui s'y est présenté, appelé par l'Employeur sui-
vant sa cédule, suivant les besoins de ses

’

operations,
apres une présence minimale de quatre (4)heuresdu sa-
larié.

T1 est alloué une (1) heure non payée pour la période de
repas; le début de cette période est cédulé par l'Employeur
pour chacun des salariés entre onze heures (11h.) et treize

heures (13h.).

Une période payée de repos de quinze (15) minutes est
accordée vers lamoitié de chaque demi-journée de travail
fait au sein de l'horaire régulier.

Nonobstant les clauses 8.02 et 8.03, les salariés prépo-
sés à l'entretien et aux réparations courantes ont une
journée régulière de travail dont le début est cédulé au
plus tôt à sept heures a.m. (7h.) et au plus tard à treize
heures p.m. (13h.) pour se poursuivre de façon continue
jusqu'au plus tard à dix heures trente (10h.30) p.m.

Nonobstant la clause 8.04, la semaine normale de
des salariés décrits à la clause précédente peut
cédulée en six (6) jours consécutifs du lundi au
midi.

travail

être

samedi

L'horaire de travail prévu aux deux (2) clauses précéden-
tes s'appliquent spécifiquement pendant la période des
récoltes et lorsque s'effectue le transport des pommes de
terre en provenance des Provinces Maritimes.

—- HORAIRE DE NUIT

4

L'Employeur pourra instituer une cédule de travail de nuit
après en avoir avisé le Syndicat dans un délai raisonnable.

Les salariés qui étaient cédulés pour travailler de jour
avant la signature de la présente convention collective
ne seront pas tenus d'accepter d'être cédulés pour tra-
vailler de nuit.

La journée régulière de travail de nuit est cédulée entre
dix-sept heures trente (17h.30m.) et deux heures trente
a.m. (2h.30m.) du dimanche soir au vendredi matin.

A l'exception des employés de garage (article 8.10), les
salariés travaillant sur l'horaire de nuit recevront une

majoration de dix cent ( $0.10) de l'heure en plus de leur

salaire régulier à taux simple.

Il est alloué une demi-heure (#) non payée pour la période
de repas; le début de cette période est cédulée par l'Enm-
ployeur pour chacun des salariés entre vingt-et-une (21h.)
et vingt-deux (22h.) heures.
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Toutes les heures de travail fournies en excédent de
quarante-quatre (44) heures par semaine, ou en dehors

des heures mentionnées a 8.02,8.03,8.09,8.10 et 9.03
selon le cas pour la journée normale de travail, sont
rémunérées au taux de temps et demi sur la base du sa-
laire horaire.

Le calcul du temps supplémentaire est effectué a la fin
de la semaine de travail et est remis avec la paie heb-
domadaire.

Le temps supplémentaire quotidien et hebdomadaire n'est
pas cumulatif.

Une période de repos de quinze (15) minutes est accordée
“pour chaque période de trois (3) heures effectuées de
façon continue à temps supplémentaire.

L'employé rappelé pour travailler lemêmejourune fois qu'il
a quitté l'établissement après l'horaire régulier, sauf s'il
a quitté pour une période normale de repas, est payé à temps
simple pour un minimum de trois (3) heures. Ce minimum ne
s'applique pas pour tout travail effectué à temps supplémen-
taire, inmédiatement avant le début ou après la fin de l'ho-
raire de travail.

Les heures travaillées lors d'un congé statutaire prévu à
l'article 12 sont rémunérées à taux simple en sus du paie-
ment du congé.

VACANCES

La période de référence servant & déterminer le quantum de
la paie et la durée des vacances s'étend du ler mai au 30
avril.

A) La paie et la durée des vacances sont déterminées à
l'aide du tableau suivant:

Service continu

au 30 avril

 

d'une année Murée vacances Paie vacances

1) moins d'un en 1 jour par mois 4% du salaire brut
de service con-

tinu(maximum 2
semaines)

2) 1 an et moins 2 semaines 44% du salaire brut
de 10 ans

3) plus de 10 ans 3: semaines 6% du salaire brut

B) En sus de ce qui est mentionné au sous-paragraphe A)2),
le selarié qui a rlus de six(6) ans et moins de dix
(10) ans d'ancienneté au 30 avril d'une année a droit
à une journée additionnelle de vacances par année d'an-
cienneté au 30 avril d'une année, jusqu'à concurrence
de quatre (4) jours maximum payables au taux de salaire
que le salarié revevrait s'il était au travail.
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C) En sus de ce qui est mentionné au sous-paragraphe A)3),
le salarié qui a onze (11) ans d'ancienneté au 30 avril
d'une année a droit à une journée additionnelle de
vacances par année d'ancienneté au 30 avril d'une année,
jusqu'à concurrence de cinq (5) jours maximum payables
au taux de salaire que le salarié recevrait s'il était

au travail.

 

Les vacances doivent être prises dans l'année suivant la
# . P / s 1 P ’ P

période de référence ou en partie durant l'année de réfé-
rence.

La cédule de vacances doit être affichée au plus tard le
15 avril de chaque année.

Aucune vacance ne peut être prise entre le ler septembre
et le 31 octobre.

Un maximum de deux (2) semaines de vacances peuvent être

prises entre le ler mai et le ler septembre.

Il n'est accordé de vacances qu'à trois salariés à la fois
entre le 30 avril et le ler septembre.

Le choix des vacances est fait par ordre d'ancienneté.

Le salarié qui se marie a priorité pour choisir ses vacan=
P ’ P \ ° .

ces, conformément aux clauses précédentes, à condition
qu'il en informe l'Employeur avant le ler avril.

CONGES CHOMES ET PAYES

Il y aura dix (10) congés chômés et payés pendant l'année,
soit:

1. le Jour del'An (ler janvier) .
2. le lendemain du Jour de l'An (transférable)
3. Je Vendredi Saint ou le lundi de Pâques
4. la fete de Dollard
5. Ja fête de St-Jean Baptiste
6. la Confédération
7. la fête du Travail
8. le jour de l'Action de Grâces (transférable)
9. le Jour de Noel

0. le lendemain de Noel (transférable)

Si un congé chômé et payé tombe un jour non ouvrable, le
congé estÊFeporté par l'Employeur pour chacun des salariés
dans les trois (3) senaînes suivant € UFU a

)

g H
e

P
= - a U u < a - © mb C
i
e

C

Lors d'un congé chômé, l'employé est rémunéré au taux ré-
gulier d'une journée de travail.

Lorsqu'un congé chômé et payé tombe durant la période de
vacances d'un salarié, celui-ci peut prolonger ses vacan-
ces d'une période équivalente au congé, pourvu qu'il en
avise l'Employeur avant ses vacances.
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Pour bénéficier d'un congé chômé et payé, le salarié
doit justifier de soixante (60) jours de service con-
tinu pour l'Employeur et ne pas s'être absenté du tra-
vail, sans l'autorisation de l'Employeur ou sans raison

valable, la veille ou le lendemain de ce jour.

- CONGES SOCIAUX

L'Employeur accorde aux salariés réguliers les congés
suivants sur la base d'une journée de travail au taux

‘ °

régulier:

a) trois (3) jours de calendrier consécutifs, dont la
e ’ # » \ 1 ° ‘ «

journée des funérailles à l'occasion du décés du
conjoint ou d'un enfant mineur; ¢

Pare >-

b) deux (2) jours de calendrier consécutifs à l'occa-
sion du décès de son père, de sa mère, de son frère
ou de sa soeur;

c) un (1) jour de calendrier à l'occasion du décès de
son beau-frère, de sa belle-soeur, d'un grand-parent,
d'un gendre, d'une bru, d'un petit enfant;

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée,
sans réduction de salaire:

a) Je jour ou la veille de son mariage;

b) à l'occasion de la naissance d'un enfant.

Lorsqu'un salarié est appelé à servir comme juré, il reçoit
la différence entre ses honoraires de juré et le salaire
qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions normales
suivant son horaire régulier; le salarié convoqué comme juré
mais qui n'est pas effectivement choisi pour cette fonction
doit se rapporter au travail le plus tôt possible et il ne
subit pas de perte de salaire.

Les congés prévus aux trois (3) clauses précédentes ne sont
2 es . 2 # # P °

payés que si le salarié aurait été cédulé pour travailler
ces journées et aurait été disponible nonobstant ces évé-
nements.

CONGES DE MALADIE

Le 31 juillet de chaque année, l'Employeur verse aux salariés
réguliers et à temps partiel qui ont travaillé 12 mois
consécutifs, une somme équivalente à cinq (5) jours ouvrables
(44 heures) moins les journées déjà utilisées en congé de ma-

ladie.

Le salarié doit remplir et signer un rapport d'absence
chaque fois qu'il prend un congé pour maladie.

Sauf dans un cas de force majeure, aucun congé de maladie

n'est payé si l'Employeur n'est pas avisé dans l'heure qui
suit le début de la journée de travail cédulée.

L'Employeur se réserve toujours le droit d'exiger une
attestation médicale d'un salarié qui s'absente pour cause
de maladie pour plus de deux (2) jours, de même que le
droit d'exiger, à ses frais, un examen médical par le mé-
decin choisi par lui pour les mêmes dites absences.

 



 

ARTICLE XV

15.01

ARTICLE XVI

16.01

16.02

ARTICLE XVII

17.01

ARTICLE XVIII

18.01

 

Page 11.

- SALLE DE REPOS

L'Employeur tiendra à la disposition des -salariés durant
la durée de la convention la salle de repos actuellement
à leur disposition ou son équivalent.

SECURITE SOCIALE

L'Employeur offre aux salariés réguliers, au moment de la
signature de la présente convention, de se joindre au plan
d'assurance-groupe et d'assurance-vie présentement en
vigueur.

L'Employeur paie la moitié (50%) de la prime totale et le
salarié, l'autre moitié. (50%)

SALAIRES

»

Les salariés réguliers recevront les salaires apparais-
sant en annexe "A" qui fait partie intégrante de la pré-
sente convention.

— DUREE

La présente convention entre en vigueur à compter de la
date de sa signature par les deux (2) parties et le demeure
jusqu'au 31 octobre 1984. Les conditions de travail conte-
nues dans cette convention continuent de s'appliquer jus-
qu'à la signature d'une nouvelle convention.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à St-Romuald, Comté de Lévis,
District de Québec, le huitième jour de Janvier 1984.

"L'EMPLOYEUR" "LE SYNDICAT"

LES PATATES QUEBECOISES LTEE LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
LES PATATES QUEBECOISES LTEE

 
Par: Meradssfasse
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ANNEXE "A" SALAIRES

L'Employeur accorde un rajustement de salaire à $ 5.00
l'heure à tous les salariés réguliers déjà à son emploi
et rétroactivement à la date du 6 février 1984.

L'Employeur accorde une somme forfaitaire de $ 150. par
salarié régulier en guise d'augmentation statutaire pour
les trois (3) mois écoulés sans convention; cependant,
les taux de salaire des employés touchant plus de $ 5.00
l'heure demeurent inchangés.

L'Employeur versera un boni minimum de $ 250. à tous les
salariés réguliers demeurés à son emploi le ler Novembre
1984; ce boni sera revisé à la hausse selon les perfor-

mances économiques de la Compagnie LES PATATES QUEBECOISES
LTEE. Advenant la fermeture de l'entreprise ou d'une
mise à pied, le boni minimum sera payé au prorata des mois
écoulésentre le ler février et le 31 octobre 1984.

Les nouveaux employés embauchés à partir du 8 février 1984
affectés aux différentes tâches de l'emballage, de mani-
pulation, d'entreposage, etc. toucheront le taux de salaire
minimum tel que décrété par la Loi sur Les Normes Minimales
de Travail du Québec.
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ANNEXE "B"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT
LES EMPLOYES SURNUMERAIRES

Seules les dispositions qui suivent s'appliquent aux
salariés surnuméraires.

La définition de l'employé surnuméraire apparaît à
l'article 4.01.

L'employé surnuméraireest immédiatement mis à pied lors-
que l'employé régulier à plein temps qu'il remplace
reprend le travail.

L'employé surnuméraire est aussi mis à pied lorsqu'un
employé régulier à plein temps est affecté à sa place
aux tâches pour lesquelles il a été engagé.

Dans tous les cas, l'employé surnuméraire est mis à
pied au plus tard lorsque se termine la période pour
laquelle il a été engagé.

L'Employeur peut mettre fin à l'emploi d'un salarié
surnuméraire sans que le Syndicat ou l'employé ne puis-
sent formuler une plainte.

Les employés surnuméraires n'acquièrent pas et n'aceu-
mulent pas d'ancienneté.

Les articles 8,9 et 10, en changeant ce qui doit être
changé, s'appliquent aux salariés surnuméraires.

Les salariés surnuméraires bénéficient des avantages
prévus à la Loi 126 sur les normes minimales de travail
et aux recours qui y sont prévus, à l'exclusion de l'ar-
bitre de grief.

L'Employeur s'engage à remettre, au plus tard le quin-
zième jour de chaque mois les cotisations syndicales
des salariés surnuméraires prélevées dans le mois qui
précède.

Les articles 1 et 2 de la convention collective s'ap-
pliquent aux salariés surnuméraires.

   



+
.

Page 14.

ANNEXE "C"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT
LES SALARIES A TEMPS PARTIEL

Seules les dispositions qui suivent s'appliquent aux
salariés a temps partiel.

La définition de salarié a temps partiel apparait a
l'article 4.01.

L'Employeur peut mettre fin à l'emploi d'un salarié
à temps partiel sans que le Syndicat ou le salarié
ne puissent formuler de plainte.

Les salariés à temps partiel n'acquièrent pas et n'acceu-
mulent pas d'ancienneté.

Les salariés à temps partiel bénéficient des avantages
P « ° .

prévus à la Loi 126 sur les normes de travail et aux
recours qui y sont prévus, à l'exclusion de l'arbitre
de grief.

L'Employeur s'engage à remettre, au plus tard le quin-
zième jour dechaque mois, les cotisations syndicales des
salariés à temps partiel prélevées dans le mois qui pré-
cède.

L'Employeur accorde un crédit mensuel de (5/12) du salaire
d'une journée ouvrable à un salarié à temps partiel qui
a travaillé un (1) mois complet de calendrier. L'Employeur
paiera au 31 juillet jusqu'à un maximum de cing (5) jours
pour une année complète de travail.

Les salariés à temps partiel recevront le taux de salaire
minimum tel que décrété par la Loi sur les Normes Minimales
de Travail du Québec.

 



ANNEXE "D"

CONDITIONS DE TRAVAIL REGISSANT
LES SALARIES SAISONNIERS

Seules les dispositions qui suivent s'appliquent

aux salariés saisonniers.

La définition du salarié saisonnier apparaît à
l'article 4.01.

L'Employeur peut mettre fin à l'emploi d'un salarié
saisonnier sans que le Syndicat ou le salarié ne puis-
sent formuler de plainte.

Les salariés saisonniers n'acquièrent pas et n'accu-
nulent pas d'ancienneté.

Les salariés saisonniers bénéficient des avantages pré-
vus à la Loi 126 sur les normes minimales de travail en
ce qu'elles s'appliquent aux salariés agricoles et aux
recours qui y sont prévus, sauf à l'exclusion de l'arbi-
tre de grief.

L'Employeur s'engage à remettre, au plus tard le quin-
zième jour de chaque mois, les cotisations syndicales des
salariés saisonniers prélevées dans le mois qui précède.

Les articles 1 et 2 de la convention collective s'appli-
quent aux salariés saisonniers.

Les salariés saisonniers recevront le taux de salaire

minimum tel que décrété par la Loi sur les Normes Minimales
de Travail du Québec.

En conformité avec l'article 54 de la Loi 126, il n'y a
pas de temps supplémentaire pour les employés saisonniers
indépendemment des heures travaillées durant la semaine.

 


